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Acte trentenaire maison bâti ancien

Par Glamport nathalie, le 19/02/2018 à 02:56

Pendant qu'on est dans la situation de l acte trentenaire....est ce que on peut déconstruire la
maison ancienne presente.. ou la transformer..ou encore peut on construire un local
commercial. 
Merci pour votre reponse

Par Visiteur, le 19/02/2018 à 07:18

BONJOUR est une formule de politesse appréciée.
Merci de préciser vote demande.
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